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Notre équipe expérimentée est en mesure 
d’offrir des conseils sur toutes les matières 
liées aux successions ou à la généalogie.

N’hésitez pas à nous contacter par e-mail. 
Bien que nous employions des personnes 
ayant des compétences en langues 
étrangères, veuillez nous donner plus de 
temps pour obtenir une réponse si vous 
soumettez votre demande dans une 
langue autre que l’anglais.

Généalogistes successoraux à l’International
Reçoit votre confiance depuis plusieurs générations



Notaires

Bénéficiaires
Pourquoi Hoopers vous a-t-il contacté ?
Lorsque quelqu’un meurt sans laisser de 
testament (connu légalement comme 
succession ab intestat), sa succession 
devrait revenir aux membres de la famille 
la plus proche. Cependant, parfois aucuns 
membres proches ne sont identifiés.

L’un des principaux objectifs professionnels 
de Hoopers est d’identifier les bénéficiaires
légitimes. Ceux que nous identifions sont 
souvent soit totalement inconscients de 
leur relation avec la personne décédée, 
ou ont seulement un vague souvenir d’un 
parent éloigné.

Vous pourriez avoir une revendication
Si nous vous avons contacté, c’est parce 
que vous pourriez avoir droit à une partie 
d’une succession non réclamée. Nous 
avons aidé beaucoup de gens dans 
votre situation et nous savons comment 
inattendu de telles nouvelles peuvent être.

Le fait même que nous vous ayons 
contacté signifie qu’il y a de bonnes raisons 
de penser que vous pourriez avoir une 
revendication légitime.

Éliminez vos risques
Au cours des 90 dernières années, 
nous avons fait face et surmonté 
presque tous les défis et problèmes 
que les successions peuvent présenter. 

Hoopers peut être en mesure de vous 
aider à faire face à ces problèmes, 
alléger votre charge de travail grâce 
à un service complet et précis, 
livré par des praticiens qualifiés.

Soutien entièrement documenté
Même avec un minimum de détails, 
Hoopers peut retrouver des bénéficiaires 
partout dans le monde. Tous nos  
résultats sont ensuite appuyés 
par des arbres généalogiques 
complètement documentés et 
facilement compréhensibles.

Présentation de 
Hoopers
Nous fournissons aux 
professionnels juridiques et  
aux bénéficiaires des 
avantages de connaissances 
hautement spécialisées et 
des compétences développées 
au cours de plus de 90 ans 
de travail dans la généalogie 
liée aux successions.

Honoraires
Hoopers offre une structure 
tarifaire claire et simple pour 
vous aider à gérer les complexités 
de l’administration de successions.

• Honoraires fixes: Hoopers peut 
entreprendre des recherches à un 
taux fixe avec un budget 
convenu d’avance

• Contingence: Nous nous engageons 
à retrouver des bénéficiaires 
potentiels à nos propres risques et à 
nos propres frais, en acceptant une 
commission pour chaque bénéficiaire 
(commission n’excédant  
pas 25% + TVA)

• Tarif temporel: Nous pouvons 
également enquêter sur une affaire 
sur une base temporelle, à un taux 
convenu raisonnable, à payer quel 
que soit le résultat

Nos services auprès des 
notaires inclus également:

Localiser des héritiers dans les successions 
ab intestat et testamentaires; Identifier 
les héritiers de bénéficiaires d’un fonds 
de pension; Établir le propriétaire original 
ou les héritiers d’une parcelle, d’un bien 
ou d’actions; Obtenir des copies d’actes.

Nous sommes heureux de pouvoir 
prodiguer ces services dans 
tous pays anglophones.

Consultation gratuite
Nous sommes heureux d’offrir des 
consultations gratuites et sans aucun 
engagement de votre part.

Nous connaissons bien notre métier
Hoopers a réussi à tracer des bénéficiaires 
pendant plus de 90 ans, au cours desquels 
nous avons gagné la confiance et le respect 
des professionnels juridiques.

Si Hoopers intervient, vous pouvez être 
assuré d’un professionnalisme complet et 
d’une confidentialité totale concernant 
tous les aspects de votre cause.

Pas d’héritage, aucun frais
Nous vous demanderons seulement de 
payer des honoraires convenus d’avance si 
et lorsque vous recevrez un héritage. Nous 
ne demandons jamais d’acompte et, si la
succession n’aboutit à rien (par exemple, 
si un testament est découvert trop 
tardivement), vous n’aurez rien à payer.


